
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFETDE MAINE-ET-LOIRE 

PREFECTURE 
DIRECTION DE L'INTERMINISTERIATITE ET 
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
Bureau des ICPE et de la Protection du patrimoine 

Sociéré ORTEC ENVIRONNEMENT 

ASAINT BARTHELEMY D'ANJOU 

Arrêté d'Autorisation 

DIDD-2013 n° 203 

le Préfet 
: de la Légion d'honneur 

  

chev: 

VU le code de l’environnement (parties législative er réglementaire), relatif aux installations classées pour 
la protection de l'environnement, notamment l’article R. 511-9 fixant la nomenclature des installations 
classées ; 
VU la demande en date du 27 juillet 2011, complétée en dernier lieu le 27 février 2012, par la Société 
ORTEC ENVIRONNEMENT en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de transit de 
déchets dangereux située 41 rue Maurice Geslin à St Barthélémy d'Anjou ; 
VU les plans, cartes et notices annexés à la demande ; 
VU les résultats de l'enquête publique qui s'est déroulée du 19 septembre 2012 au 19 octobre 2012 à St 
Barthélémy d'Anjou ; 

VU Pavis du commissaire enquêteur en date du 14 novembre 2012 ; 

VU l'avis des conseils municipaux ; 

VU l'avis des services administratifs consultés ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 4 avril2013 
VU l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques 
dans sa séance du 25 avril 2013 ; 

CONSIDERANT que la société ORTEC ENVIRONNEMENT a justifié ses capacités techniques et 
financières ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de Particle L 512-1 du titre 1“ du livre V du code de l'environnement 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être 

  

prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 
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CONSIDERANT que les conditions d'aménagement er d'exploitation, telles qu’elles sont définies par le 
présent arrêté, permerent de prévenir les dangers ct inconvénients de l'installation pour les intérêts 
mentionnés par les articles L 211.1 et L 511-1 du titre 1* du livre V du code de l'environnement, 

notamment pour ke commodité du voisinage, pour Ke santé, Ia sécurité, la salubrité publiques et pour la 
protection de la narure er de Penviromnement ; 
SUR la proposition du secrétaire général de la Préfecture de Maine et Loire ; 

  

Portée de l'autorisation et conditions générales 

Article 1.1- Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

Article 1.11- Titulaire de l'autorisation 

La société ORTEC ENVIRONNEMENT done le siège social est situé 550, rue Pierre Berthier à AIX EN 
PROVENCE {13 799) est autorisée, sous réserve de respecter les prescriptions du présent arrêté, à 
exploiter, sur le territoire de la commune de ST BARTHÉLÉMY D'ANJOU (49 124), au 41 rue Maurice 
Geslin, les installations détaillées dans Les articles suivants. 

Article 11,2- Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres instalkttions ou équipements 
exploités dans l'établissement qui, mentionnés ou non à ls nomenchwure, som de nature par leur 
proximité où leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier Les dangers où 
inconvénients de cette installation. 

Article 1.1.3 + Installations visées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 
  

      
  

  

Enstallation de transit, regroupement ou tri de/Péchets Dangereux Diffus 
{ déchets dangereux ou de déchets contenant lesen quantité … disperséel 

substances dangereuses ou préparations dangereuses encres, solvants, 
mentionnées à l'article R. 51110 du code delpeintures, résines.) 6t 
environnement, à l'exclusion des installations viséesfaux  hydrocarburée 
aux rubriques 1313, 2710, 2711,2712,2717et2719.  leaux  lessivielles, huiles) 
ILa quantité de déchets susceptible d'être présente dans solubles : 24 t 
installation étant supérieure ou égale à Lt otal 30t 

  

2784 

  

        

  

  

egfstrement}, DE au D (Hécaration) 

  

+ 4 (imcoriationh, AS (Avcoration avec Servieudes d'utilité publique), E 
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Le site est également concerné par les rubriques 2741, 2713, 2714, 2715, 1220 et 1418 en deçà des seuils de 

classement (NC). 

Article 1.14: Implantation de l'établissement 
Les installations sont implantées sur la parcelle n° 517 de la section AB du plan cadastral de la commune 
de $e Barthélémy d'Anjou représentant une superficie totale de 4 025 m2 pour une superficie bâtie de 
750 re? et des surfaces impermédbilisées de 3 275 m? 

Article 1.1.5- Description des activités principales 
La société ORTEC ENVIRONNEMENT à pour activité principale le transit et le regroupement de 
déchets dangereux et non dangereux issus de ses activités d'assainissement et de maintenance. 
La capacité annuefle de transit est de l'ordre de 2 100 tonnes dont environ 1 300 t de déchets dangereux. 

Pour cela, la société ORTEC ENVIRONNEMENT dispose des principaux équipements suivants : 

> une aire étanche de 66 m° pour le transit des déchets dangereux comprenant un réservoir afrien er une 
armoire de stockage des déchets dangereux. diffus conditionnés en petites quantités 

> une aire étanche de 74 m_ pour Le lavage de l'extérieur des véhicules. 
Des équipements annexes composés notamment de : 

+ un bâtiment de maintenance 
> un bâtiment assainissement 
> un bâtiment administratif 
> camions hydrocureurs et fourgons 

> des benmes de stockages des déchets non dangereux 
>" bouteilles d'oxygène et d'acétylène. 

Article 1,1.6- Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'est pas mise en service dans un délai de 
trois ans ou n'est pas exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Article 1.2- Garanties financières 
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à l'article LL. 
de manière à permettre, en cas de défaillance de l'exploitant la prise en charge des frais occasionnés par les 
travaux permetrant d'exécuter la mise en sécurité conformément à F'anticle R.512-39.1 du code de 
l'environnement et, le cas échéant, les mesures de gestion de la pollution des sals et des eaux souterraines 
conformément à l'article R,516-1-5 du même code, 

Article 12,1- Montant des garanties financières 
Le montant total des garanties, caleulé selon les modalités fixées par l'arrêté du 31 mai 2012 relatif aux 
modalités de détermination et d'actualisation des garanties financières sur la base de l'indice T'PO1 de juin 
2012 (698,6) avec une TVA de 19,6 %, est de 39 016,75 euros TTC,   

  

Axticle 1.2.2- Obligation de constilution des garanties financières 
Conformément à l'article R816-1-5 du code de l'environnement, l'obligation de constitution de garanties 
financières ne s'applique pas à l'installation, le montant des garanties financières étant inférieur à 75 000 €, 

Article 1.2.3- Actwalisation des garanties financières 
L'exploirant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du préfet dans les 
cas suivants : 
- tous Les cinq ans au prorata de Ie variation de l'indice publié TP 01 ; 
- sur une périodes au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y à une augmentation supérieure à 15 (quinze) de 
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l'indice TPOI, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 
Le montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe II de 
l'arrêté du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation des garanties financières 

Article 1.2.4 - Révision du montant des garanties financières 
Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modifications des conditions 
d'exploitation. 

Auticle 1.2.5 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contenticux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

> par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jout où 
lesdits actes leur ont été notifiés 3 

> par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour Les 
intérêts protégés par le code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication 
ou de l'affichage du présent arrêté, Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas 
intervenue six mois après Ie publication on l'affichage du présent acte, le délai de recours continue à 
courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cetre mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à Bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à Ia publication de l'arèté autorisant 
l'ouverture de cette installation au atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
Acdit arrêté à la juridiction administrative. 

Aitiele 1.3 + Modifications et cessation d'activité 

Article 1,3,1- Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes sont implantées, construites, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers présentés au préfet sauf en ce qu'ils 
autaient de contraire aux prescriptions du présent arrêté. 

Article 1.3.2 - Porter à connaissance 

“l'oute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'urilisation ou à leur 
voisinage, et de mature à entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfer avec tous les éléments 
d'appréciation. 
Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

Article 1.3.3 l'ransfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées dans le présent arrêté nécessite une 
nouvelle autorisation, 

Article 1.3,4- Changement d’exploitant 

Le changement d'exploitant es sounis à autorisation préfectande. La demande d'autorisation de 
changement d'exploitnt, à laquelle sont annexés les documents érablissant les capacités techniques et 
financières du nouvel exploirat et la constitution de garanties financières es adressée au préfet. 

Article 1,3,5- Cessation d'activité 

L'usage à prendre en compte lors de l'opération de remise en érar est le suivanc : activités économiques ou 
indwsrielles. 
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Au moins 3 mois avant la mise à l'anrée définitif, l'exploitant norifie au préfet le date de cet arrêt. La 
notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des rerrains d'emprise de 
l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès 
Parrêr de Pexploiration, la mise en sécurité du site. 
Ces mesures comportent notamment : 

> l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site; 
% les interdictions ou les limitations d'accès au site ; 
> la suppression des risques d'incendie et d’explosion 3 
> le surveillance des effers de l'installation sur son environnement. 

  

En outre, l'exploitant place Le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts protégés par 
le code de l'environnement er quil permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions du 
code de l'environnement, 

Article 14 - Légisiations et réglementations applicables 
Auticle 14.1 - Textes généraux applicables à l'établissement 

  

Outre les dispositions du code de l'environnement et sans préjudice des autres réglementations en vigueur, 
les prescriptions des textes suivants s'appliquent à l'établissement pour les parties qui les concernent. 

ES 
“Aurêté relacif à L réglementation des insallarions életciques des nblisements 
réglememés au titre del égltion des insalations css 
     

Risques d'explosion 31/03/80 
  

Aecté relatif à la Jémition des bruirs émis dans l'environnement par Les | 
MOT | inalarions chssées pour la protection de l'environnement 

      
Ariëté relaeif aux prélèvements et à la consomation d'eau ainsi qu'aux émissions 

| 20288 | de route nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation (modifié) 

Tdécrer n° 2005.635 du 30 mai 2005 relarifau contrée des cireuits de traitement des 
  

  

  30/05/08 Circuits déchers 

    
  

    

déchets 
29/07/05 | Arch fixant te formule a bordoran de vivi des déchets dangereu BSD 

A rcif à lvaluacion et à I prise en compte de I probabiiné d'occurrence, 
A la ciofique, de lanencicé des ee et de In gravité des comséquentes des] Approche des éme dos 

PAIE | idents potentiels dans les éruces le dangers des inscalations classées soumises à dangers 
autorisation 

sorts |A rlifaux molaire aa une 

Be modifié ri à Ia pérenion des rique acides au sin de] Mises done fade Lanone Lrèé modifié riif à pré des risques accidents au sin 4 ques dont 
installations souuises à autoction 

"20/02/02 [AG RE firanc le contenu ininimal du registre de suivi des déchets l Entrée/sortie 
           oui financières 

  

31/05/12 | Arrêtés relatifs à 1x canstiution des garanries finance         
Article 1.4.2 - Respeut des autres législations et réglementations 

  

dispositions de cet arrêté sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment Le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code 
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général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression: 
Les droits des tiers sont er demeurent expressément réservés. p 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Article 2.1 - Justificatifs tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 

L'exploitant est en permanence en mesure de justifier du respect des dispositions du présent arrêté. 
Les justificatifs correspondants sont tenus à Ir disposition de l'inspection des installations classées 
sit sa simple demande. 
En particulier, les documents suivants sont disponibles durant toute la vie de l'installation sauf pour les 
pièces circorsancielles pour lesquelles une période de conservation différente peut être justifiée + 

> le dossier de demande d'autorisation initial er les demandes successives de modifications adressés au 
préfet ; 

> les plans de l'établissement tenus à jour, y compris Les réseaux ; 
les actes et les décisions administratifs dont bénéficient l'établissement, notamment les arrêtés 
d'autorisation ainsi que les récépissés de déclaration et leurs prescriptions générales ; 

   

v 

» les enregistrements, compte rendus er résultas de contrôles des opérations de maintenance et 
d'entretien des installations ; 

> les enregistrements, rapports de contrôles, résnleats de vérifications et registres liés à la surveillance 
de l'établissement et de son environnement ainsi que Les rapports de contrôles réglementaires 
réalisés par des organismes agréés. 

Ces justificatifs peuvent être informarisés si des dispositions sont prises pour les sauvegarder. 

Article 2.2 - Principes de conception et d'aménagement 
Article 2.2.1 + Principes généraux 

Au seus du présent arêré, le terre « installations » regroupe tant Les outils de production et Les utltés 
nécessaires à leur fonctionnement que les équipements de vraiement des émissions de tout type de 
l'établissement, 

   

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et l'exploitation 
des installations, notunment par la mise en œuvre de technologies propres, de solutions techniques 
propres et fiables, d'optimisation de l'efficacité énergétique, de manière À: 

> économiser les ressources naturelles (matières premières, ea, énergie), notamment par le 
recyclage er k valorisation ; 

> limiter toutes émissions dans l'environnement (eaux, sols air, déchets, bruits, lumière, 
vibrations..), y compris les émissions diffuses, par la mise en place de techniques de traitement 
appropriées et d'équipements correciement dimensionnés ; 

> gérer et réduire les quantités et Ia toxicité des effluents et des déchets ; 
> prévenir la dissémination directe ou indirecte de matières où substances qui peuvent présenter des 

dangers ou inconvénients pour Les intérêts protégés par le code de l'environnement. 
Tout rejet où émission non prévu au présent arrété ou non conforme à ses dispositions est interdit. Les 
procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
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l'épuration des effluents. Les points de rejer dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduits que 
possible. 

Article 2.2.2. Intégration dans le paysage 
L'exploirant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans le paysage. 

  

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les surfaces où cela est 
possible sont engazonnées, Le cas échéant, des écrans végéraux sont mis en place. 
L'exploirant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets... 

Auticke 2.2.3- Aménagements des aires de transit de déchets dangereux et de lavage des 
véhicules 

Les aires de stockage de déchets dangereux et de lavage des véhicules sont étanches. 

Une étude de l'étanchéité de l'aire de lavage er de la rétention de la cave de stockage est réalisée avant la 
mise en service des installations. L'exploitant réalise les préconisations d'étanchéité avant la mise en 
exploitation du site pour la rétention de It euve de stockage et, au plus tard, dans un délai d'un an À 
compter de la notification du présent arrêté, pour l'aire de lavage des véhicules. 
Les résultats de l'étude préalable d'étanchéité sont tenus 4 dispositions de l'inspection des installations 
classées ainsi que les justificatifs de réalisation d'étanchéité. 

L'aire de déchargement chargement est simée au niveau de l'aire de lavage et présente une pente 
rejoignant l'aire de lavage des véhicules afin de canaliser les eaux qui, après passage dans un séparateur À 
hydrocarbures, sont orientées vers le réseau d'eaux usées 

  L'exploitant rédise la couverture de l'aire de lavage ét de déchargement chargement ainsi que le 
raccordement définitif (gravitaire et enterré) de cette aire au réseau d'eaux usées de la commune dans un 
délai de 24 mois à compter de la notification du prévent arrêté. 

Artiele 2.24 - Stockage en réservoir fixe agrien 
La cuve est compartimentée et est sur rétention adaptée, Elle a une affectation précise et est clairement 
idencifiée. 
Chaque compartiment de La cuve est munie d'une tuyauterie d'alimentation et de reprise des liquides vrac: 
de manière à éviter les mélanges de produits. 

  

La euve est munie de jauge de niveau, L'étanchéité des cuves est contrèleble à tout moment et fai l'objet 
d'un examen visuel tous les six mois. 
Si possible, des moyens physiques préviennent Les erreurs de manipulation. Les points de déchargement de pos oyens physiques pr p ag 
produis incompatibles sont séparés. 
Les vannes de vidange de la cuve sont intéricures aux rétentions et cademassées en dehors des opérations de 
transvasement. 

Article 2.2.5 - Stockage en conteneurs mobiles 

Les déchets conditionnés (conteneurs, caisses, bacs ou frs étanches aux liquides résistant aux chocs dans 
des conditions normales d'utilisation] er étiquetés conformément aux réglementations en vigueur sont 
scackés dans une armoire er placés sur une rétention spécifique de capacité adaptée. 
Les contenants sont constitués de matériaux comparibles avec Les déchets qu'ils contiennent et sont 
protégés contre les agressions mécaniques. Ils ne peuvent être entreposés sur plus de deux hauteurs. 
Tout contenant ou emballage endommagé ou percé est remplacé. 
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Article 2.3 - Exploitation des installations 

Article 2.3.1- Procédure d'admission 

Les déchets réceptionnés doivent être accompagnés d'une fiche d'identification des déchets eï d'un 
bordereau de suivi conforme à celui prévu par l'arrêté du 29 juillet 2005, 
La fiche d'identification mentionne notamment Les propriétés de dangers et Les mentions de dangers des 
substances er préparations dangereuses mentionnées à l'article R511-10 du Code de l'Environnement. 

  

Les déchets réceptionnés font l'objet d'un comrêle visuel systématique pour s'assurer de la conformité 
avec le bordereau de réception. 
Une procédure d'urgence doit être établie et faire l'objet d'une consigne d'exploitation écrite en cas 
d'identification de déchets non admissibles au sein de l'installation. Cette consigne doit prévoir 
l'information du producteur de déchets, le retour immédiat du déchet vers le producteur ou l'expédition 
vers un centre de traitement autorisé, er l'information de l'inspection des installations classées. 

Article 2.3.2- Déchets admis 

Les déchets suivants sont réceptionnés en conformité avec le Plan Régional d'Elimination des Déchets 
dangereux (PREDD). 
Les déchets dangereux admissibles sont des déchets liquides en vrac (eaux hydrocarburées, produits 
lessiviels, huiles solubles) et des déchets dangereux diffus conditionnés en petites quantités. 

Article 2.3,3- Déchets interdits 

Sont interdites les catégories suivantes de déchets : 
+ Les déchets issus des collectes sélectives 
- Les ordures ménagères résiduelles ec déchets fermentescibles 
- Les déchets radioactifs 
- Les déchets pulvérulents non condicionnés 
- Les déchets d'activités de soin 
- Les déchets non identifiables 

Atticle 2,3,4- Etat des stocks 

L'exploitant établit er tient à jour un registre indiquant la nature er la quantité de déchers détenus dans 
l'établissement, Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services 
d'incendie er de secours ainsi qu'un plan de localisation des stockages. 
Les volumes maximaux pouvant être stockés sont les suivants : 

  

  

  

  

—____— _ f = = den 
} Conditions de stockage Type de Déchets Quantités maximales stockées 
Î en extérieur à l'instant t 

ne . p Bennes Papiers, cartons, bois, plastiques, 60 m 
avats | 

Benne (Ferrailles et métaux Î 25m 

KGeobox sur aire étanche DERE code déchets non dangereux 5m     
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20 OL 36) 
iles et accumulateurs (20 04 34) 

  

  

[Armoire spécifique sur aire Déchets dangereux diffus 246m (69 
Étanche ondirionnés en perites quantités 
(Cuve comparimentée sur aire[Déchets dangereux liquides: caux 3 x 8m soit 24 nv 
étanche hydrocarburées (13 05 02*, 13 05) 

7, 13.05 08* er 16 07 08*), produits| 
fessiviels (10 01 22*, 10 01 23* et 10 
ge 26*) huiles solubles (12 01 66”, 12 
PL 07*, 12 01 10* er 12 01 19*) 

relevant des codes de déchet dangereux de la nomenchaure déchets fixée par l'annexe II À 
l'article R541-8 du code de l'environnement { décret 2002-540 du 18 avril 2002) 

  

  
Article 2.3.5 - Personnes compétentes 

L'exploirtion des installations, y compris le suivi, l'entretien er les réparations, est effectuée sous Ja 
surveillance de personnes nemmément désignées par exploitant, formées à Ja maîtrise des risques et des 
auisances liés aux installations et aux produits ainsi qu'à la mise en œuvre des moyens d'inervention. 

Article 2.3.6 Formation du personnel 
Outre l'aptitude an poste oceupé, l'exploitant assure la formation de l'ensemble du personnel de 
l'entreprise, y compris des intervenants extérieurs, qui comprend, à minima, la connaissance des risques 
liés aux produits et aux installations ainsi que les consignes. 
Elle est adaptée ct proportionnée aux enjeux de l'établissement. Cette formation initiale est entretenue. 

Article 2.3.7- Consignes 
Les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des consignes, 
des procédures et des instructions, tenues à jour er accessibles À ous les membres concernés des personnels 
ex, au besoin affichées. 

Article 23,7,.1- Consignes d'exploitation 

L'exploitant éablit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des insrallætions qui comportent 
explicitement Les instructions de conduite et les vérifications à effectuer, en conditions normales de 
fonctionnement, en phases de démarrage, d'arrêr ou d'entretien ainsi que de modifications ou d'essais. Il 
définir la périodicité des vérifications lorsque ces dernières ne sont pas fixées par la réglementation. 
Dans le cas de conduire d'installations où de manipulations dangereuses dont le dysfonctionnement 
pourrait développer des conséquences dommngeables pour le voisinage et l'environnement, les consignes 
d'exploitation sont complétées de procédures et/ou d'instructions écrites. 

Article 23.7.2- Consignes de sécurité 
Ces consigacs indiquent notamment : 

les procédures d'arrèr d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides.) s 

> les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et en particulier les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas 
d'épandage accidentel ; 

> les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
lk procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d' 
l'érablissement, des services d'incendie er de sccours .. ; 

v 
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» le procédure permettant, en cas de luite contre un incendie, d'isoler Le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vets le milieu récepteur. 

Article 2,3,8 - Conduite et entretien des installations 

Les installations sont exploitées, entretenus er surveillées de manière : 
à fire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débir, température, 
compasition..), ÿ compris À l'occasion des phases de démarrage ou d'arrêt des insrallarions ; 

> rédaire les durées de dysfonctionnement et d'indisponibilité, 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs 
lnires imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter la pollution émise en 
réduisant ou arrétant, si besoin, les installations concernées, 1! en informe sans délai l'inspection des 
installations classées en présentant les mesures correctives engagées pour y remédier. 
Les incidents de fonctionnement, les dispositions prises pour y remédier ainsi que Les résultats des mesures 
et contrôles de Ia qualité des rejets auxquels il a té procédé sont relevés sur un registre déchié. 
Les équipements de protection de l'environnement et de maltrise des émissions mis en place dans 
l'établissement soat maintenus en permanence en bon état er périodiquement vérifiés. Ces contrôles font 
L'objet de comptes-rendus tracés. 

Article 2.3.9 - Réserves de produits ou matières consommables 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières concommables urilisés de manière 
courante où occrsionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de fikre, 
produits de neutralisarion, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

Article 2.3.10 - Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à lincpection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fair du fonctionnement de ses installations qui sont de nature À porter 
atteinte aux intérêts protégés par Le code de l'environnement, 
Le rapport d'accident ou, sur demande le rapport d'incident, précise notamment les circonstances er les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes er l'environnement, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter un accident ou vn incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme, 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Article 2.4 « Surveillance de l'établissement et de ses émissions 

Article 2,4,1- Suivi et contrôle des installations 

Les prélèvements, analyses er mosutes sont réalisés selon les normes, ou à défaur selon Les règles de l'art, en 
vigueur au moment de leur exécution. Des méthodes de terrains peuvent être utilisées pour la gestion de 
l'établissement au quotidien si elles sont régulièrement corrélées à des mesures de laboratoire réalisées 
conformément aux normes en vigueur. 

  indépendamment des contrôles explicitement prévus, l'inspection des installations classées peut demander 
à tout moment l réalisation, inopinée ou non, de contrôles, prélèvements et analyses spécifiques aux 
installations et à leurs émissions où dans l'environnement afin de vérifier le respect des dispositions du 
présent arrêté. 
Les frais engagés pour les contrôles prévus dans le cadre de cet arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

Article 2.4.2- Bilan annuel d'exploitation 

Au plus tard le 1er mars de chaque année, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un 
bilan d'exploitation récapitulant, par catégories, les tonnages : 
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= des déchets pris en charge dans Les installations au ours de l'année précédente, 

  

= des déchots refusés avec l'indication des motifs de refus, 
= les modes de traitement, valorisation et élimination et Les tonnages correspondants, 

Les documents justifiant de l'acceptation, l'enlèvement et de l'élimination des déchets sont tenus à Ja 
disposition de l'inspection des installations classées. 
Ce document présente également une synthèse des résultats des contrèles réalisés en application du 
présent arrêté. 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

Article 3.1 - Dispositions générales 
I n'y a pas de sources d'émissions atmosphériques canalisées sur le site. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et la dispersion de 
matières diverses dans l'environnement, notamment sur les voies publiques et dans les zones d'habirations 
environnantes, 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas À l'origine de ge odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exception des essais incendie. Les produits brôlés sont identifiés en 
qualité et en quantité. 

Artiele 3.2 + Efficacité énergétique 

  

L'exploitant prend toutes Les dispositions nécessaires pour limicer Les consommations d'énergie. 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

  

Article 4.1 - Prélèvements et consommation d'eau 

Article 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau 
L'établissement est alimenté par Le réseau de distribution d'eau de la commune, 

Article 4.1.2 - Protection de la ressource 
Les réseaux d'alimentation sont protégés contre les risques de contamination par la mise en place de 
dispositifs de disconnection efficaces er adaptés. 
Les arrivées d’eau sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs des quantités prélevées, 
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Article 4.1.3- Consommation 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter le consommation d'eau. 

Article 4.2 - Collecte des cffluents liquides 
Las eaux pluviales susceptibles d'être pollaées sont collectées et traitées dans un séparateur à 
drocarbures avant rejer au réseau plavial communal. 
Les eaux issues de l'aire de lavage de l'extérieur des véhicules et de déchargement chargement sont 
collectées et rejetées au réseau d'eaux usées de la commune après passage par un séparateur à 
hydrocarbures. 
Les effluents collectés ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 
Un système pormet d'isoler les réseaux d'assainissement de l'extérieur, Ces dispositifs sont maintenus en 
État de marche, signalés et actionnables en toutes circonstances localement et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Article 4.2.1 - Plan des réseaux 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont érablis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, er davés. Îls sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation er de collcere doit notamment faire apparaître : 

= l'origine et la distribution de l'exu d'alimentation 
= les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs ou 
tout autre dispositif permettant un isolement avec le distribution alimentaire,..) ; 
- es secteurs collectés et les réseaux associés ; 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) : 
= les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle er les points de rejet de toute nature (interne 
ou au miliet). 

Article d.2.2- Entretico ct siveillance 

Les réseaux de collecte des cffluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des cffluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.2,3- Protection des réseuux internes à l'établissement    

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 
ou de dégnger des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 
d'autres effluents. 

Article 4,3 - Traitements des effluents liquides 
Les effluents sont traités conformément aux dispositions de cet aticle ou sont considérés comme des 
déchets à éliminer dans des installations autorisées À cet effet. 

La dilution ne constitue pas un moyen de respecter les valeurs limites de rejets. Il est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances polluantes à rejeter par simples dilutions autres que celles résultant du 
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rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires À la bonne marche des 
installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans une nappe d'eaux souterraines sont interdits. 

Article 4.3.1. Conception, aménagement et équipements des ouvrages de rejet 
Les ouvrages de rejer sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perrbation apportée au 
milieu récepteur, Hs permettent une bonne diffusion des effluents. 
Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. Ils sont aménagés de 
manière à permettre le prélèvement d'échantillons ec la mesure représentative des caractéristiques du rejet 
(débit, température, concencration …). Ils sont aisément accessibles pour permettre Les interventions en 
toute sécurité. 

Article 4.3.2 Rejets des eaux domestiques 
Les eaux usées domestiques sont évacuées au réseau communal d'assainissement. 

Article 4.3.3 - Rejets des eaux pluviales 
L'exploitant s'assure de fa compatibilité des rejets d'eaux pluviales avec les capacités d'évacuation du 
réseau pluvial récepteur. Au besoin, le débit du rejer est régulé et limité, 
Las eaux pluviales non polluées (roitures..) sont rejetées directement dans le réseau pluvial récepteur. 
Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées notamment, par ruissellement sur les voies de circulation, 
les aires de stationnement, les aîres de stockage des déchers non dangereux sont rejetées dans le réseau 
pluvial communal après sraitemnent par un séparateur d'hydrocarbures correctement dimensionné équipé 
d'un obrurateur automatique, 
Le séparateur d'hydrocarbures est régulièrement encretenu conformément aux recommandations du 
constructeur. Les résidus de ces traitements sont éliminés en tant que déchets. 
Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de colleere des eaux pluviales et des effluents 
pollués ou susceptibles d'être pollués. 

Article 4.3.4 - Valeurs limites de rejets 

Les rejets des eaux pluviales respectent Les valeurs limites définies ci-dessous, 

  

  

  

   
  

      
  

température < nc 
Matières en Suspension - MES 100 mg/ 
pco 200mg/i 

'Hydrocarbures totaux - HOT 5 mg/l 185 ET 2 

L'exploitant s'assure de ln conformité de ses rejets à ces valeurs limites par une analyse annuelle. 
Les résultats sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 4,3,5 + Rejet des canx de lavage des véhicules et de déchargement chargement 
Les effluents des aires de lavage des véhicules et de déchargement chargement sont orientés, avant rejet, 
vers un séparateur à hydrocarbures à obruration automatique. 
Le rejet se fait dans Le réseau d'eaux usées. 
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L'exploirant doir être tisulaire, à cette fin, d'une convention de rejet avec le gestionnaire du réseau 
d'assainissement. 
Ces aires de lavage des véhicules et de déchargement chargement sont aménagées de manière à ce que les 
caux pluviales ruissetant sur les aires de circulation les bordant ne soient pas recueillies dans les capacités 
de rétention associées { délimitation par une bordure, pente, 

  

Article 4,3.6- Valeurs limites de rejets 

Les rejets des eaux de lavage des véhicules ct de déchargement chargement respectent les valeurs limites 
définies cHdessous. 

   

  

  

  

        
cempéraeure <a 
Matières en Suspension = MES l | Song 
pco | [ 2 600mg/l 
Hydrocarbure toux =TET | Eng TJ 
  

L'exploitant s'assure de la conformité de ses rejets à ces valeurs limites par une analyse annuelle. 
Les résultats sont teuus à disposition de l'inspection des installations classées, 

Article 4.3.7 - Rétention de la cuve compartimentée 

Les eaux pluviales retenus dans La rérention de la cuve compartimentée sont récupérées et analysées en 
vue de déterminer La filière d'élimination à retenir : 

+ réseau d'eaux pluviales si aucune anomalie n'est suspecté 
+ élimination comme déchets dangereux si fes eaux sont souillées. 

Article 4.3.8- Epandage 
L'épandage des déchets et effluents ést interdit. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 

Article 5.1 - Limitation de la production et gestion des déchets 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation 
de ses installations pour : 

— en pricuité, prévenir ex réduire la production er la nocivité des déchets, notamment en agissant 
sur la conception, la fabrication er la distribution des substances et produits et en favorisant le 
réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de 
leur utilisation ; 

— assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 
a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
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b) le recyclage : 
<) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique : 
d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié, si cela se justifie compte cenu des effets sur l'environnement et la 
santé humaine, et des sonditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors Les justification 
nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 5.2 - Séparation des déchets 
  

  

L'exploitant procède au eri des déchets par catégorie de façon à fociliter leur traitement ou leur 
élimination, en particulier : 

> les déchets d'emballages ; 
> les huiles usagées. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de 

séparation satisfaisantes, évirant notamment les mélanges avec de l'eau ou tour autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB ; 

» les piles et accumulateurs ; 
Les pneumatiques usagés. Ils doivent être remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux 
publics, de remblaiement, de génie civil ou por l’ensilage : 

> _ les déchets d'équipements électriques et électroniques ; 
> les antres déchets dangereux nécessitant des traitements particuliers . 

Attiele 5.3 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 
L'exploitant s'asure que les différentes catégories de déchets sont valorisées et/ou éliminées 
conformément aux dispositions du code de l'environnement dans des installtions régulièrement 
autorisées à ce effet, 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées un 
registre des admissions, un registre des refus et un registre des expéditions, 

Article 5,3,1- Registre des déchets entrants et sortants 

L'exploitant établit er tient à jour, respectivement pour les déchets entrants et pour Les déchets sortants, 
deux registres chronologiques conformes à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R54143 et R541-46 du code de l'environnement. 

Ces registres sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées pendant une durée 
minimale de cinq années. Une synthèse de leur contenu ese utilisée pour l'établissement du rapport annuel 
d'activité prévu à l'article 24,2, 
Si ces registres sont contenus dans un document informatique, leur sauvegarde doit être assurée pendant 5 
années et des dispositions sont prises pour en permettre l'impression d'extraits à la demande de 
l'inspection. 

  

Article 5.4 - Transports 

  

Le transport des déchets doir s'effectuer dans des condirions propres à empêcher les envols. En particulier, 
S'il est fait usage de bennes ouvertes, les déchets sortant du site devront être couverts d’une bâche ou d’un 
ler. 
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“Toute opération d'enlêvement de déchers se fait sous la responsabilité de l'exploiant. I organise la gestion 
des déchets soitants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés au titre Let 
titre IV du livre V du code de l'environnement. Il s'assure que les entreprises de transport, leurs véhicules 
et les installations de destination disposent des autorisations ou agréments nécessaires 
Chaque lot de déchets dangereux expédié est accompagaé de son bordereau de suivi. 
L'inportation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes 
en application de Le réglementation européenne concernant les transferts transfrontaliers de déchets, 

Article 5,5 - Suivi de l'élimination des déchets 

L'exploitant assure la traçabilité des opérations de eransport, de valorisation et d'élimination de l'ensemble 
des déchets, et en particulier le registre chronologique de suivi des déchets dangereux (nature, tonnage, 
filière de traitement, ete). 
L'exploitant urilisera pour ses déclarations prévues au code de l'environnement Le codification 
réglementaire en vigueur pour les déchets. 
Les déchets dangereux produits par l'installation sont gérés selon les mêmes modalités que celles mises en 
œuvre pour les déchets regues sur le site. 

Les justificatifs doivent en être conservés pendant au moins cinq ans. 

TITRE 6 « PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

  

Aiticle 6.1 - Dispositions générales 

Article 6.1.1- Aménagements 

  

nstalltion est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits trananis par voie aérienne où solidienne, de vibrations méraniques susceptibles de 
compromettre [a santé où la sécurité du voisinage ou de constituer ue nuisance pour celui-ci.   

Article 6.1.2- Véhicules el engins 

Les véhieüles de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinmge, sont conformes à la 
réglementation en vigueur, Les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du code de 
l'environnement, 

Article 6.1.3- Appareils de communication 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (Girènes, avertisseurs, haut-parleurs. F: ia > ’ » x 
génant pour le voisinage est interdic sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Article 6,2 - Niveaux acoustiques 

Article 6,2.1- Valeurs fimites d’émergence 

Les émissions sonores de f'établisement n'engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles nées etaprès, dans les zones à émergence réglementée. 
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Supérieur à 35 dB(A) & inférieur ou égal à 45 
dB) 

Supérieur à 45 dB(8) 
      
  

Article 6.2.2- Niveaux limites de bruit 

Les niveaux sonores n'excèdent pas, du fait de l'établissement les valeurs ci-dessous. 

    
    Tous points en limite de propriété 70 dB{s} 60 dB{A) 

  

Article 6.3 - Vibrations 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques prévues en 
application du code de l'environnement. 

  

Article 6.4 - Contrôle des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois suivant Ia mise en service 
des installations, par un organisme où une personne qualifié. 
Les résultats de ces mesures sont transmis à l'inspection des installations classées, avec les commentaires de 
La part de l'exploitant. 
Dans le cas où les mesures des niveas sonores font apparaître le non respect des prescriptions qui 
précèdent, l'exploirant informe l'inspection des installations classées, dans le mois qui suit la réception des 
résultats, des mesures prises ou prévues pour y remédier. 
Lors de chaque installation d'un nouvel équipement bruyant, l'exploitant fait procéder, pat un organisme 
extérieur, À une nouvelle campagne de mesures des niveaux sonores représentatifs de l'activité du site, Les 
ésuleats de ces mesures sont tenus à l disposition de l'inspection des installations classées dans les mêmes 
conditions que celles fixées ei-deseus. 

  

TITRE 7 - PRÉVENTIONS DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Atticle 7.1 - Caractérisation des risques 
Article 7.1.1 : Etat des stocks des substances ou préparations dangereuses 

L'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'êre présentes dans 
L'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est constamment tenu à jour, en tenant 
compre des phrases de risques codifiées par La réglementation en vigueur. 
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Article 7,12 - Zonages internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l'origine d'incendie, d'émanations 
toxiques ou d'explosion de par Is présence de substances ou préparations dangereuses où d'armosphères 
nocives ou explosibles pouvant survenir de façon permanente ou semi-permenente. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan tenu à jour. 
La nature exacte du risque et Les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et, au besoin, 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

  

Article 7.2 + Infrastructures et installations 

Article 7.2,1- Accès et circulation dans Pétablissement 

L'exploitant fixe les règles de cireulation applicables à l'intérieur de l'établissement, Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de 
tout objet susceptible de gêner le passage. Elles sont aménagées pour que les engins des services d'incendie 
et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

Artick 7.2.2 - Contrôle des accès 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à route personne non autorisée 
(clture, bâtiments fermés, dispositifs d'accès limités..), Cite imerdicrion est ignifiée. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires an contrôle des accès ainsi qu’à la connaissance permanente 
des personnes présentes dans Pécablissement, 

Atticle 7.2.3. Bâtiments et locaux 

A l'intérieur des ateliers, Les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 
pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de 
sinistre. 

Article 7.2.4 - Ventilation et chauffage des locaux: 
Les locaux sont convenablement venrilés pour éviser tout risque d'aumosphère explosive ou nocive. 
Les appareils de chauffage ne comportent pas de flamme nue. Ils fonctionnent à eau chaude, à la vapeur 
ou tout autre dispositif présentant un niveau de séeutité équivalent. 

Article 7.2.5 - Réseaux, canalisations et équipements 
ions 

  

Les réseaux, candlisations et équipements (réservoirs, appareils et machines) satisfont aux dispos 
réglementaires imposées au titre de réglementations particulières (équipements sous pression, appareils de 
levage er de mantrention..) et aux normes homologuées au moment de leur construction ou de toute 
modification notable. Ceux qui ne sont pas réglementés sont construits selon les règles de l'art. 

ation et de 

  

Les matériaux employés pour leur construction sont choisis en fonction des conditions d'urilé 
Lk nature des fluides contenus ou en circulation afin d'éviter toute réaction dangereuse er qu'ils ne soient 
spas sujets à des phénomènes de dégradation accélérée (corrosion, fragilité). 

  

Lors de leur installation, ils font l'objet de mesures de protection adaptées aux agressions qu'ils peuvent 
subir: actions mécaniques, physiques, chimiques, chocs, vibrations, écrasements, corrosions, flux 
thermiques... Les vannes portent leur sens de fermerure de manière indélébile, 

  

Les réseaux ainsi que les tuyauteries et câbles franchissent les voies de circulation sous des ponceaux ou 
dans des gaines, où sont enterrés à une profondeur convenable, Ils sont conçus pour résister aux 
contraintes mécaniques des sols. 
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Les réseaux, notamment les secteurs raccordés, les regards, les points de branchement, les caraisations et 
les organes de toutes sortes ainsi que les équipements, sont entretenus en permanence, Ils font l'objet 
d'une suveillance er de contrôles périodiques appropriés qui donnent lieu À des enregistrements tracés 
afin de garantir leur maintien en bon état. Il est interdir d'intercaler des ruyauteries flexibles entre le 
réservoir ec le premier robiner ou elaper isolant ce réservoir. 
L'ensemble de ee éléments est reporté sur un plan régulièrement mis à jour. 
Ils sont faciles d'accès et repérés par tout dispositif de signalisation conforme À une norme ou üte 
codification usuelle permettant notamment de reconnaitre sans équivoque la nature des fluides transportés 
(plaques d'inscription, code des couleurs . 

  

Article 7.2.6- Installations électriques - mise à la terre 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entrotenues dans le respect de la réglementation en 
vigueur ct le matériel est conforme aux normes françaises qui lui sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel. Les 
masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrosratiques sont mises à a terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 
Une vérification de l'ensemble des installations électriques et des mises À ja terre des masses métalliques est 
effectuée au minimum une fois pat an par un organisme compétent qui mentionne explicitement les 
défectuosirés relevées dans son rapport. Les mesures correctives sont prises dans les meilleurs délais et 
racées. 
Pour l'éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas 
situés en des points susceptibles d'être heurtés ou sant protégés contre les choes. Ils sont installés de façon 
à ne pas provoquer un échauffement des revêtements isolants er des matériaux entreposés, L'éclairige de 
sécurité est conforme aux dispositions réglementaires en vigueur. 

  

Artiele 7.2.7 - Zones susceptibles d'êtres à l’origine d’une explosion 

Dans les zones où peuvent apparaître des atmosphères explosibles soie de façon permanente où semi- 
permanente soit de manière épisodique (fable fréquence et courte durée), les installations électriques sont 
réduites aux stricts besoins nécessaires er conformes À la réglementation en vigueur. 
Les canalisations électriques seront convenablement protégées contre toutes agressions. 

Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification 
des installations électriques. 

Article 7.2,8- Protection contre la foudre 

Article 7,2.8,1- Analyse du Risque Fondre (ARF) 

Pour Les installations du site sournises à autorisation, une analyse du risque foudre (ARE) est réalisée par 
un organisme compétent qui identifie les équipements et le installations nécessitant une protection. 
Elle définit Les niveaux de protection nécessaires aux installations. Elle est systématiquement mise à jour à 
l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le dépôt d'une nouvelle autorisation au 
sens du code de l'environnement, à chaque révision de l'érude de dangers ou pour toute modification des 
installations qui peut avoir des réporeussions sur les données d'entrées de l'ARF. 

Article 7,2,8.2 + Moyens de protection contre les effets de la fondre 

En fonction des résultats de l'ARF, une étude technique, menée par un organisme compétent, définir 
Pa 4. # » il : JpETETE : 

précisément les msutes de prévention er les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, ainsi 
que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 
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Une notice de vérification et de maintenance es rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si 
besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 
Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapittes qui y figurent sont rédigés lors de l'étude 
technique. 
Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude réchnique sont conformes aux normes 
françaises ou toute norme équivalente en vigueur dans un état membre de l'union européenne 
L'installation des dispositifs de protection et In mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par 
un organisme compétent, avant Le débur de l'exploitation, 

Anticle 7.2.8.3- Contrôles des installations de protection contre la fondre 
L'insrallation des protections fai l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct 
de l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

  

Par la suite, Les dispositifs de protection contre la foudre font l'objet de vérifications visuelles annuelles et 
complètes tous Les 2 ans par un organisme compétent 
Tous ces contrôles sont décrits dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisés 
conformément aux normes en vigueur. 
Les agressions de la foudre sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle 
des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme 
compétent. Si l'une des vérifications fair apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci es réalisée 
dans un délai maximum d'un mois, 

  

L'exploitant dispose de l'ARE, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de 
bord ex Les rapports de vérifications. 

Article 7.3 - Prévention des risques 
Aïticle 7.3.1- Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques d'incendie ou 
d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention ct d'un permis de 
feux, 

Article 7.3.2- Permis d'intervention ou Permis de feu 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme mue, are électrique ou 
appareils générant des éincells) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 
Ces modalités d'intervention sont établies ec les documents som visés par l'exploitant ou une personne 
qu'il aura nommément désignée er l'éventuel intervenant extérieur. 
Avant Ja reprise de l'activité, une vérification des installations es effectuée par l'exploitant où son 
représeucan. 

Article 7.4 - Prévention des pollutions accidentelles 

Article 7.4.1 - Etiquetage des substances et préparations dangereuses 
Les fûts, réservoirs er autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 8001 portent de manière très lisible In dénomination exacte de leur contenu, le 
numéro er Le symbole de danger définis dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 
A proximité des aires de stockage de produirs dangerenx en récipients mobiles, les symboles de danger ou 
Le codes correspondant aux produits sont indiqués de Façon très lisible. 
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Article 7.42- Rétentions 
Tout stockage de liquides, y compris les déchets, susceptibles de eréer une pollution des eaux ou des sols 
est associé à une capacité de rétention dont Le volune est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

> 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
50% de la capacité des réservoirs associés. 

Ceme disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

  

Pour Les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 1, Ie capacité de rétention est 
au moins égale À: 

> dans fe cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des Frs sauf pour Les lubrifiants ; 
> dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des frs ; 
> dans tous les cas, 800 | minimum ou la capacité torale des récipients si elle est inférieure. 

Les capacités de rétention sont construites selon les régles de l'art, Elles sont étanches aux produits qu'elles 
contiennent, résistent à l'action physique et chimique des fluides et sone aménagées pour la récupération 
des eaux météoriques en cas de stockage extérieur, Elles peuvent être contrôlées à tout moment, Îl en est 
de même pour son éventuel disposiif d'obruration qui est maintenu fermé en permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte er de stockage des égouttures et cffluents accidentels 

mple gravité dans le réseau d'assainissement ou Le milieu   

  

ne comportent aneun moyen de vidange par 
naturel, 
Les opérations de vérification, d'entretien er de vidange des rétentions donnent lieu à des comptes-rendus 
écrits. 

Article 7.4.3 - Règles de gestion des stockages en rétention 
Les réservoirs où récipients contenant des produits incomparibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des produits, toxiques, corrosifs où dangereux pour 
l'environnement, n'est antorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée 
où assimilés. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence, 
notamment en évacuant les eaux pluviales. 

Acticle 7.44 Stockage sur les lieux d'emploi 
La quantité de matières premières, produits intermédiaires et produits finis, répertoriés comme substances 

mitée au minimum technique 

  

où préparations dangereuses stockées er utilisées dans les ateliers est 
permettant Le fonctionnement normal de ces derniers. 

Article 7.4.5 - Transports - chargements - déchargements 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de Part. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des frs..), 
La manipulation de produits dangereux on polluants, solides ou liquides (ou Hiqnéfiés) est effectuée sur des 
aires étanches et aménagées pour Le récupération des fuires éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 
empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de survcillance est pourvu d'une 
alarme de niveau hant. 
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Article 7,5 - Moyens d'intervention et organisation des secours 

Article 7.5.1: Principes généraux 
L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude des dangers et au présent 
auxêté. Il dispose d'un moyen permettant d'alerter les sewvices d'incendie et de secours. Les plans 
d'évacuation et de lutte contre l'incendie doivent être affichés à proximité des entrées principales des 
bâtiments. 

Article 7.5.2. Disponibilité et entretien des moyens d'intervention 
Les moyens d'intervention sont judicieusement répartis dans l'établissement. Les éventuels équipements 
de protection individuelle sont conservés À proximité de leurs lieux d'utilisation, en dehors des zones 
dangereuses, 
Ces matériels sont en nombres suffisants er en qualité adaptée ax risques. Ils sont immédiaement 
disponibles, Leurs emplacements sont signalés er leurs accès sont maintenus libres en permanence, Ils sont 
reportés sur un plan tenu à jour. 
“Fous les matériels de sécurité er de secours (détection, moyens de lutte, équipements Individuels.) sont 
conformes aux normes en vigueur. Ils sont régulièrement entretenus et maintenus en bon état de 
Fonctionnement. Ils font l'objet de vérifications périodiques par un technicien qualifié dont les modalités 
et les résultats des contrôles sont enregistrés. 

Article 7.5.3 - Moyens d'intervention et ressources en eau et mousse 
L'établissement dispose de ses propres moyens de lutte contre l'incendio adaptés aux risques et aux enjeux 
à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

> desextincteurs; 
> 1 poteau d'incendie, implanté à moins de 100 m du site, protégé contre le gel, muni de raccords 

normalisés capable d'assurer un débit de 80 m°/h. 

Article 7,5,4- Protection des milieux récepteurs 

Lors d'un accident ou d'un incendie, l'ensemble des caux polluées est contenu au niveau de l'établissement. 

  

TITRE 8 - RÉCAPITULATIFS 

  

Article 8.1 - Contrôles À réaliser et documents à transmettre à l'inspection 

Le tableau suivant récapitule les contrôles spécifiquement prévus au tive de cet arrêté ainsi que les 
documents à transmettre à l'inspection des installations classées. 
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DR Éue der 

Bilan anauel À Au der mars de chaque année annuelle 
434436 | Analyse cles rojots aqueux Une fois par an [ À disposition de FTIC 
  

6 mois après l mise en service des |” Lors de La amise en place d'un nouvel 
installations équipement bruyant 

  

64 Mesure es     

  

Artiele 8.2 - Échéances des travaux à réaliser 

L'exploitant réalise Les travaux portés au tableau suivant les échéances mentionnées ci-après : 

     
  

  

  

            

= 
SR 

Réaliaion d'une érude d'étauchdité des aires de stockage et de lavage | | Avant a mise on savice des 
installations 

Aile 223 Mise en œuvre des préconisations de l'£ude d'étauchéñé relative à | Avant Ja mise en service des 
l'étanchéité de ka rfteation de a euve de stockage | iastaiions 

Mie en œuvre des préconirtions de l'Aude d'étanchéité rlaive à Lois 
F'éranchéicé de Pire de Javage des véhisules 

Article 223 | couverture de l'aire de Lavage et de déchargement chargement ain que 24 mois 
Le raccordement définitif (envers) de certe aire au réseua d'eaux usdes de 

la commune 
D Awicie7.282 | Installation des dispositif dt protection et a mise en place des mesures | avant Le débur de l'exploration. ! 

À de prévention gore k foudre par un organisme compétent, avant le 
débur de l'exploitation. 

Article 9 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de Maine et Loire, lo Maire de SAINT-BARTHELEMY D'ANJOU, le Directeur 
Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) et le Diréctcur départemental de la Sécurité 
Publique sont chargés, chacun en &e qui le conceme, de veller à l'exécution du présent arrêté qui sera transmis à 
l'exploltant par lettre avec accusé de réception. 

  

Angers, le £ MAI 204 

Pour le Préfet et par délégation 

le Secré 

  

Général de la Préfecturo 
: he 

Jacques LUCBEREÏLH 
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